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Médicaments de contrefaçon : le Conseil de l’Europe cherche à 
renforcer la coopération juridique pour mieux protéger la santé 
publique en Europe 
 
Strasbourg, 17.10.2006 – La protection de la santé des Européens contre les menaces 
que représentent la production, la mise sur le marché et la consommation de 
médicaments de contrefaçon sera au centre d’une conférence organisée les 23 et 
24 octobre prochains à Moscou par la Fédération de Russie (notamment, son Service 
fédéral de surveillance de la santé et du développement social, Roszdravnadzor) et le 
Conseil de l’Europe. 
 
Des représentants des autorités compétentes en la matière de la Russie et de la 
Communauté des Etats Indépendants (CEI), les principaux acteurs de l’industrie et du 
commerce pharmaceutiques, les professions de santé, les associations de 
consommateurs et de patients de la Russie et d’autres pays européens, ainsi que les 
experts du Conseil de l’Europe sur les questions pharmaceutiques participeront à la 
conférence. Ils discuteront des actions à mener dans le domaine législatif, plus 
particulièrement de l’élaboration d’un instrument juridique contre le « crime 
pharmaceutique », y inclus les médicaments de contrefaçon, et de mesures pratiques 
pour protéger la société et l’économie contre les conséquences de ce phénomène. 
 
Le vice-ministre des Affaires étrangères de la Fédération de Russie Alexander 
Groushko, le ministre de la Santé et du Développement social de la Fédération de 
Russie Mikhaïl Zourabov, le Directeur de la Cohésion sociale du Conseil de l’Europe 
Alexander Vladychenko, ainsi que d’autres personnalités s’adresseront aux participants 
à l’ouverture de la conférence le lundi 23 octobre à 10 heures (Complexe hôtelier 
Izmaïlovo, Izmaïlovskoe 71, Moscou). 
 
L’augmentation en Europe de la production de médicaments de contrefaçon (étiquetés 
frauduleusement), qui représente entre 6 et 20% de parts de marché dans certaines 
régions d’Europe, fait peser un risque important sur la santé et parfois la vie des 
citoyens européens. La conférence se penchera sur la situation en Europe sans perdre 
de vue la dimension mondiale de la contrefaçon de médicaments. 
 
Une conférence de presse aura lieu le lundi 23 octobre à 14 heures (Complexe 
hôtelier Izmaïlovo). 
 
Les journalistes sont invités à s’accréditer auprès de Sanya Tepavtevitch, 
tél : +7.495.786.25.52. 
 
Le programme complet de la conférence est disponible sur www.coe.int.  
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